
FORMULE 74R

ADMINISTRATION

COUR DU BANC DE LA REINE

Centre                                        

Aux termes de l'ordonnance rendue par Monsieur (Madame) le (la) juge                                           , juge de la
Cour du Banc de la Reine, en date du                                    19      , l'administration est accordée par les présentes
à                                        , (profession), du (de la)                              de                                 dans la province
du Manitoba, relativement aux biens (ou la mention appropriée si l'octroi est limité) de (nom du (de la) défunt(e)),
(profession), du (de la)                                  de                                dans la province du Manitoba, décédé(e)
intestat le ou vers le                                         19       .

FAIT à                                                , dans                                         , le                                           19     .

La Cour

(sceau)

registraire adjoint


